
www.animallaweurope.org

Alice Di Concetto, 26 février 2026 
Association luxembourgeoise pour le droit de l’environnement

L’animal en droit 
constitutionnel 
luxembourgeois et 
européen



Site internet et lettre d’information: animallaweurope.org 
Réseaux sociaux: @AnimalLawEurope 

Alice Di Concetto, LL.M 
Directrice juridique 
@AliceDiConcetto 

http://animallaweurope.org


DROIT DE L’ANIMAL
Introduction

• Droit de l’animal 

‣ Ensemble des normes affectant le traitement 
réservé aux animaux. 

‣ Discipline juridique émergente qui consiste à 
analyser, souvent de manière critique, ces 
normes et de proposer des pistes de réforme.

“In  a  purely  academic  sense,  animal  law  is  the  field  of  
study,  scholarship,  practice, and  advocacy  in  which the nature 

(legal, social, or biological) of a nonhuman animal is an 
important factor. Some have argued that animal law is itself a 

neutral term — a body of statutory and decisional law in which 
animals are somehow at issue. […] Neutrality in the definition 

acts as a de facto endorsement  of  the  status  quo,  and that  is 
precisely what  so  many  of  us  in  the  field  find  unacceptable 

and  are working to change. 

[With this perspective,] Animal Law is that field of study, 
scholarship, practice, and advocacy in which serving the 

best interests of nonhuman animal through the legal 
system is the primary goal.” 

Pamela Frasch, What is Animal Law?, 
Global Journal of Animal Law (2019).



DROIT DE L’ANIMAL
Introduction

• Une rapide histoire du droit de l’animal 

‣ Emane du mouvement de protection animale. 

‣ Essor particulièrement dynamique outre-
atlantique dans les années 1970s, puis dans les 
années 2000s en Europe.

Joyce Tischler, The History of Animal Law, 
Part I (1972 – 1987), Stanford Journal of 

Animal Law & Policy (2008) 

Joyce Tischler, A Brief History of Animal 
Law, Part II (1985 – 2011), Stanford Journal 

of Animal Law & Policy (2012)



DROIT DE L’ANIMAL
Introduction

• Une rapide histoire du droit de l’animal 

‣ Comme tout mouvement de justice sociale, structuré par deux grands courants: abolitionniste et 
réformiste que reflètent les débats doctrinaux, même si le contraste entre ces deux approches tend 
désormais à s’estomper. 



DROIT DE L’ANIMAL
Introduction

Tom Regan, The Case for Animal 
Rights (Berkeley: University of 

California Press, 1983) 

Gary Francione, Animals, Property, 
and the Law (Temple University 

Press, 1995) 

Steve M. Wise, Rattling the Cage: 
Toward Legal Rights for Animals 

(Perseus Books, 2000)

Jonathan R. Lovvorn, 
Animal Law in Action: The 

Law, Public Perception, and 
the Limits of Animal Rights 
Theory as a Basis for Legal 

Reform, Animal Law 
Review (2006)
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DROIT DE L’ANIMAL, DROIT DE L’ENVIRONNEMENT
Introduction

• Des ponts possibles avec le droit de l’environnement 

‣ En théorie : 

- Bien que le courant dominant au sein du droit de 
l’environnement ait conduit à un droit positif peu 
perméable aux dérives dénoncées par les défenseurs des 
animaux. 

- Une approche davantage ambitieuse et holistique du 
droit de l’environnement (par exemple, deep ecology) 
ouvre la porte à des synergies entre la lutte pour une 
meilleure protection des animaux et de l’environnement 
(le « vivant »).

Humanisme 
exclusif

Ethique animale
Ethique 

environnementale



DROIT DE L’ANIMAL, DROIT DE L’ENVIRONNEMENT
Introduction

• Des ponts possibles avec le droit de l’environnement 

‣ En pratique : 

- Le droit de l’environnement fournit des leviers 
intéressants de protection des animaux. 
Par exemple : protection des espèces protégées, 
réglementation des émissions industrielle des 
productions animales intensives. 

- L’approche davantage ambitieuse et holistique du droit 
de l’environnement n’a jusqu’à présent pas abouti à des 
résultats tangibles en matière de protection animale. 
Par exemple : La doctrine des droits de la nature.



Introduction

I. L’ANIMAL DANS LA CONSTITUTION LUXEMBOURGEOISE 

A. Une nouveauté juridique 

B. Une disposition nécessaire ? 

II. L’ANIMAL : OBJET NON IDENTIFIÉ DU DROIT EUROPÉEN ? 

A. L’animal comme produit agricole 

B. La montée en puissance de l’animal « être sensible »



A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE

I. L’animal dans la Constitution luxembourgeoise

• Seuls quelques pays dans le monde et en Europe prévoient une disposition spéciale visant à reconnaître des 
intérêts propres aux animaux. 

‣ En Europe : Allemagne (RFA en 1949, Allemagne en 2006), Autriche (2004), Belgique (2024), Italie (2022), 
Luxembourg (2009), Suisse (1973), Slovénie (1991) et l’Union européenne (2007). 

‣ Ailleurs dans le monde : Inde (1950), Brésil (1988), Egypte (2012), Mexique (2025).



A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE

I. L’animal dans la 
Constitution luxembourgeoise

• Réforme constitutionnelle de 2007 portant sur l’article 11 de la 
Constitution sur les droits et libertés, pour actualiser le principe 
constitutionnel de non discrimination et inscrire un principe de 
protection de l’environnement. 

• La question animale est apparue durant les débats parlementaires, 
les débats s’orientant dans un premier temps vers l’ajout d’une 
simple phrase ou d’un mot à la disposition sur l’environnement pour 
finalement aboutir à une disposition autonome (11bis).



•  Deux propositions : 

‣ Proposition de révision de l’article 11 de la Constitution concernant 
les animaux, déposée le 9 juillet 2002 par la députée Renée 
Wagener (1994-2004, Déi Gréng, parti écologique), mentionnant la 
nécessité de mettre fin à la cruauté systémique envers les animaux 
et de reconnaître la dignité animale, mentionnant les dispositions 
constitutionnelles allemande et suisse. 

‣ Proposition de révision de l’article 11 de la Constitution concernant 
les animaux déposée par Jean-Paul Rippinger, qui se contentait de 
reconnaître la compétence du législateur luxembourgeois en 
matière de protection animale et dans les domaines qui ne sont 
pas déjà réglementés par le droit de l’Union. 

I. L’animal dans la 
Constitution luxembourgeoise
A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE



• La Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle 
de la Chambre des députés vote en faveur de l’inclusion d’une telle 
disposition en tant qu’objectif à valeur constitutionnelle. 
Contrairement aux droits fondamentaux et aux libertés publiques, 
les objectifs à valeur constitutionnelle n'introduisent pas de droit 
positif individuel à effet direct. 

• Le Conseil d’État propose un objectif visant la « promotion du bien-
être animal ».

I. L’animal dans la 
Constitution luxembourgeoise
A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE



• La Commission remet en question l’emploi du terme « bien-être » 
en raison de son imprécision et des importantes marges 
d’interprétation qui peuvent en résulter. 

• Le Conseil d’État s’appuie sur le traité constitutionnel européen 
pour défendre sa proposition. 

I. L’animal dans la 
Constitution luxembourgeoise
A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE



« L’Etat garantit la protection de l’environnement humain et naturel, en œuvrant à l’établissement d’un équilibre 
durable entre la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, et la satisfaction des 

besoins des générations présentes et futures. 
 

Il promeut la protection et le bien-être des animaux » 
 

– Article 11bis, Chapitre II Des droits et Libertés

I. L’animal dans la Constitution luxembourgeoise
A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE



• Modernisation de la Constitution et modification de l’article 11bis (ancien) par la Loi du 17 janvier 2023 portant 
révision du chapitre II de la Constitution : 

« L’État garantit la protection de l’environnement humain et naturel, en œuvrant à l’établissement d’un équilibre 
durable entre la conservation de la nature, en particulier sa capacité de renouvellement, ainsi que la sauvegarde 

de la biodiversité, et la satisfaction des besoins des générations présentes et futures. 

L’État s’engage à lutter contre le dérèglement climatique et à œuvrer en faveur de la neutralité climatique. 

Il reconnaît aux animaux la qualité d’êtres vivants non humains dotés de sensibilité et veille à protéger 
leur bien-être. » 

 
– Article 41, Chapitre II Des droits et Libertés, Section 4 Des objectifs à valeur constitutionnelle

I. L’animal dans la Constitution luxembourgeoise
A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE



Exposé des motifs : 

• « Le libellé de l'alinéa 3 vise à renforcer la protection des animaux en tenant compte des nombreuses idées 
avancées dans le cadre de la participation citoyenne. 

• « Le terme “protéger” entend prémunir les animaux contre les mauvais traitements leur infligés par les êtres 
humains. » 

• « Quant au terme “qualité”, il vaut sans distinction pour tous les animaux. »

I. L’animal dans la Constitution luxembourgeoise
A. UNE NOUVEAUTÉ JURIDIQUE



• Les limites posées au traitement réservé aux animaux est fixé dans la législation ordinaire (Loi du 27 juin 2018 sur 
la protection des animaux). 

• Une jurisprudence peu développée / peu opérante ? 

‣ Arrêt de la Cour constitutionnelle du 9 décembre 2016, Affaire 00127, les requérants invoquaient l’article 11bis 
para. 2 au soutien d’un rejet de permis de construction d’infrastructures pour leurs chevaux dans une aire 
naturelle. 

• Une expérience personnelle : une disposition parfois méconnue des administrations compétentes en matière de 
protection animale. 

I. L’animal dans la Constitution luxembourgeoise
B. UNE DISPOSITION NÉCESSAIRE ?
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POURQUOI PARLER DU DROIT EUROPÉEN?

II. L’animal, objet non 
identifié du droit européen ?

• Peut influencer la fabrique du droit interne, 
comme au Luxembourg.



A. L’ANIMAL COMME PRODUIT AGRICOLE

II. L’animal, objet non identifié du droit européen ?

Traité sur le Fonctionnement de l’UE (Traité de Lisbonne), 2009.



• Ne pas diaboliser a priori la qualification de 
« produit agricole » 

• Elle fonde la compétence de l’UE s’agissant du 
bien-être animal. 

• Qualifier les animaux de « produits agricoles », 
c’est permettre à l’UE d’intervenir pour 
réglementer leur traitement au titre de sa 
compétence en matière agricole.

A. L’ANIMAL COMME PRODUIT AGRICOLE

Traité sur le Fonctionnement de l’UE (Traité de Lisbonne), 2009.

I. L’animal, objet non identifié du droit européen ?



« Lorsqu’ils formulent et mettent en œuvre la politique de l'Union dans les domaines de 
l'agriculture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la recherche et développement 

technologique et de l'espace, l'Union et les États membres tiennent pleinement compte des 
exigences du bien-être des animaux en tant qu'êtres sensibles, tout en respectant les dispositions 

législatives ou administratives et les usages des États membres en matière notamment de rites 
religieux, de traditions culturelles et de patrimoines régionaux. » 

• Protocole 33 annexé au Traité d’Amsterdam (1997) 

• Article 13, TFUE (2007)

B. LA MONTÉE EN PUISSANCE DE L’ANIMAL « ÊTRE SENSIBLE »

Traité sur le Fonctionnement de l’UE (“Traité de Lisbonne”), 2009.

I. L’animal, objet non identifié du droit européen ?



« Lorsqu’ils formulent et mettent en œuvre la politique de l'Union dans les domaines de 
l'agriculture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la recherche et 

développement technologique et de l'espace, l'Union et les États membres tiennent 
pleinement compte des exigences du bien-être des animaux en tant qu'êtres sensibles, tout 

en respectant les dispositions législatives ou administratives et les usages des États membres 
en matière notamment de rites religieux, de traditions culturelles et de patrimoines 

régionaux. » 
Traité sur le Fonctionnement de l’UE (“Traité de Lisbonne”), 2009.



• Deux apports significatifs: 

1. Reconnaissance de la sensibilité animale (les traductions anglaises, italiennes et polonaises parlent bien 
de « sentience »). 

2. Les législateurs européens et nationaux doivent « prendre en compte le bien-être des animaux ».

II. L’animal, objet non identifié du droit européen ?
B. LA MONTÉE EN PUISSANCE DE L’ANIMAL « ÊTRE SENSIBLE »



• Limites d’une telle reconnaissance: 

1. Champ d’application limité à certaines politiques 
publiques. 

2. Exception pour les pratiques cultuelles et 
culturelles. 

3. Ne fonde toujours pas de compétence 
européenne en matière de bien-être animal, le 
législateur européen doit passer par d’autres 
compétences (agriculture et pêche, politique de 
recherche, règlementation du marché intérieur, etc.). 

4. Application qui se fait attendre: pas de traduction 
de cette disposition dans les textes techniques 
(législation secondaire et tertiaire).

“Lorsqu'ils formulent et mettent en œuvre la 
politique de l'Union dans les domaines de 

l'agriculture, de la pêche, des transports, du 
marché intérieur, de la recherche et 

développement technologique et de l'espace, 
l'Union et les États membres tiennent pleinement 
compte des exigences du bien-être des animaux 
en tant qu'êtres sensibles, tout en respectant les 
dispositions législatives ou administratives et les 
usages des États membres en matière notamment 

de rites religieux, de traditions culturelles et de 
patrimoines régionaux.” 

Article 13, TFUE

I. L’animal, objet non identifié du droit européen ?
B. LA MONTÉE EN PUISSANCE DE L’ANIMAL « ÊTRE SENSIBLE »



• Limites consacrées par la jurisprudence: 

Affaire C-189/01, Jippes, Arrêt de la Cour du 12 
juillet 2001: le bien-être animal n’est pas un 
objectifs de l’Union 

Affaire C‑336/19, Centraal Israëlitisch Consistorie 
van België, Arrêt de la Cour (grande chambre) du 
17 décembre 2020: le bien-être animal est une 
valeur

“Assurer le bien-être des animaux ne fait pas partie des 
objectifs du traité, tels qu'ils sont définis à l'article 2 CE,* 
et qu'une telle exigence n'est pas mentionnée à l'article 
33 CE,* qui décrit les objectifs de la politique agricole 

commune.” 

Point 71, Jippes (2001) 
* Article 3, TFUE / Article 39, TFUE

“[…] cette valeur de l’Union qu’est le bien-être des 
animaux” 

Point 41, Consistorie (2021) 

I. L’animal, objet non identifié du droit européen ?
B. LA MONTÉE EN PUISSANCE DE L’ANIMAL « ÊTRE SENSIBLE »



• L’animal en droit européen est à la fois un produit agricole et un 
être sensible (« sentient » selon les traductions). 

• La legislation sur le bien-être animal protège les animaux de 
manière très limitée. 

• L’exécutif européen a annoncé une réforme de la législation sur le 
bien-être des animaux d’élevage en 2020. Le processus de cette 
réforme est actuellement suspendu. 

• Comme pour les animaux utilisés à des fins scientifiques, une 
telle réforme ne s’accompagne, pour le moment, d’instruments 
financiers permettant une transition effective vers des modes de 
production davantage respectueux des animaux.

Conclusion



Merci.
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